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Note du Secrétaire général

1. Conformément à l'alinéa b) du paragraphe 1 de l'article 40 du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques et à la décision relative à la périodicité 
(CCPR/C/19/Rev.l) adoptée par le Comité des droits de l'homme à sa treizième session 
et modifiée à sa seizième session, quatorze Etats parties jV doivent présenter leur 
deuxième rapport périodique en 1985 > aux dates suivantes :

Trinité-et-Tobago 20 mars 1985

Nouvelle-Zélande 27 mars 1985

Iraq 4 avril 1985

Mongolie 4 avril 1985

Sénégal 4 avril 1985

Gambie 21 juin 1985

Inde 9 juillet 1985

Colombie 2 août 1985

Costa Rica 2 août 1985

Hongrie 2 août 1985

Suriname 2 août 1985

Danemark 1er novembre 1985

Italie 1er novembre 1985

Venezuela 1er novembre 1985

2. Les rapports reçus des Etats parties susmentionnés seront publiés comme additifs 
au présent document.

V Sur la demande du Gouvernement canadien, le Comité a décidé à sa 
vingt-troisième session de reporter au 8 avril 1988 la dato limite de présentation 
du deuxième rapport périodique du Canada (voir CCPR/C/SR.569> par. 77 à 8 0).
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